Visé, mardi 04 septembre 2007

Object: Projet ‘TGV’ site de Navagne, Visé

Monsieur André Antoine, Ministre régional; Monsieur Marcel Neven, Député-Bourgmestre; Membres du Collège Echevinal de la commune de Visé; Monsieur Raoul Nihart, chef de projet pour la ‘SPE’;
En accord avec la procédure de consultation publique, veuillez trouver en pièce jointe les avis et commentaires partagés par 1,842 habitants et résidents de la Basse-Meuse concernés par le projet d’implémentation d’une centrale Turbine Gaz Vapeur sur les bords de Meuse, site de Navagne à Visé.
Le courrier introductif qui accompagne la pétition est un plaidoyer pour le retrait de la demande de permis de bâtir telle que présentée à la population aux réunions des 12 juillet et 21 août derniers.

L’argumentaire défendu par la SPE est, en effet, peu convaincant tant il s’éloigne des considérations des riverains.  Les habitants sont pleinement conscients du risque que constitue une structure industrielle de cette envergure pour leur environnement de vie.
Dans ce cadre, il s’avère essentiel qu’une analyse comparative des impacts et apports financiers locaux réels fasse partie intégrante de l’étude d’incidence socio-économique promise par la SPE.  Ce complément d’analyse devra prendre en compte les points suivants:

(1) Création d’emplois locaux prévus par classe salariale et sur base de la disponibilité actuelle des profils recherchés sur la région visétoise mis en rapport à la perte d’emplois potentielle dans les milieux du tourisme et du commerce de proximité;
(2) Impacts à moyen et long terme sur la stratégie de développement touristique (notamment le tourisme d’un jour), du port de plaisance (incluant La Capitainerie) et du commerce des villes et villages de la Basse-Meuse, des Fourons et d’Eijsden;
(3) Impacts sur le marché de l'immobilier des villes et villages de la Basse-Meuse, des Fourons et d’Eijsden;
(4) Estimation du taux d’évolution du mixe social.

Il est, en outre, à noter que le pre-projet de la SPE ne fait mention, à ce stade, d’aucune alternative crédible faisant fi des réglementations communales (PCA de Navagne) et des plans wallons de développement des énergies renouvelables (hydroélectriques, éoliennes et photovoltaïques).  
Il apparaît de fait tout bonnement consternant, dans le chef de la SPE, de présenter le projet de centrale à Navagne comme la seule réponse adéquate à l’augmentation du besoin énergétique belge. 
Et même si le concept des centrales TGV n’est pas en soi critiquable si l’on ne considère que les combustibles fossiles, la question de la localisation des unités de production reste entière.

Car les consommateurs exigent aujourd’hui des alternatives viables pour leur cadre de vie!

Un dimensionnement des points de production énergétique aux besoins et aspirations locales ne répond peut-être pas encore aux conditions de rentabilité imposées par les marchés boursiers de l’énergie, mais il permettrait sans nul doute d’ouvrir des négociations constructives et de sauver ces derniers sites liégeois de bords de Meuse encore épargnés par une industrialisation parfois hors normes.
D’autant que mis à part les considérations d’ordres urbanistiques et socio-économiques, des inquiétudes grandissantes en rapport aux conséquences de l’industrialisation (par effets cumulatifs avec les sidérurgies, les cokeries, les centrales électriques, les cimenteries, les déchetteries et les barrages) sur les débits de la Meuse, ainsi que sur les taux de pollutions atmosphériques (ozone troposphérique et pluies acides) dans les vallées de la Haute et de la Basse-Meuse nécessitent aujourd’hui une réponse rapide et efficace de la part des autorités compétentes. 
Les seuils critiques atteints récemment aux stations de Jemeppe et Engis font preuve du bien fondé de ces inquiétudes (en référence à l’action prioritaire du plan Air de la région wallonne).

C’est dans ces perspectives que des opposants au projet s’organisent aujourd’hui en cellules de réflexion, et se donnent pour mission de faire un suivi rigoureux de l’avancée du dossier, mais également de supporter les actions futures d’opposition à la centrale.
Et au cas où la SPE ne se rétracterait pas, merci de me parvenir le détail de la synthèse des commentaires de la population, le cahier des charges pour l’analyse d’incidence ainsi que l’agenda précis du projet.
Veuillez recevoir, Messieurs, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Geoffrey Belboom 
Membre de la Cellule Réflexion 

Projet ‘TGV’ Navagne

http://tgv-vise.fr.nf/ 

2, rue des Carmes

4600 Visé
